
RPI Genouilly- Germagny :procès-verbal conseil d’école extraordinaire  

11 mai 2020 

 

Présents :  M. BERTRAND Roger – Maire / Mme JANDOT, adjointe aux affaires 

scolaires, Mme DUBOIS DDEN 

      Mme COLIN / Mme GUILLOT / Mme JACQUELIN / Mr ALEVEQUE, 

enseignants 

        Mmes BERNARD, BONNEVIE, M. BONNET, MME VEILLON, MME 

FRANCOIS : parents d’élèves 

 

Excusés : Mme JOUVE et M. SKUSINSKI, parents d’élèves, Mme LATOUR,,DDEN 

 

 

 

1. Présentation des règles sanitaires  

 

Pour assurer un retour dans des conditions optimales nous nous sommes appuyés sur le 

protocole sanitaire édité par le Ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse.  

 

Une étroite collaboration entre les différents partenaires se doit d’être appliquée : chaque 

personne joue un rôle fondamental pour garantir la sécurité de tous.  

 

➔ Formation, Informations, communication 

♦Dans les familles : chaque parent s’engage à prendre connaissance de la fiche synthèse de 

leur rôle dans la gestion de la crise du COVID et s’engage à la respecter scrupuleusement.  

Exemple : prendre la température de son enfant avant le départ pour l’école. En cas de 

fièvre ( 37,8°), l’enfant n’est pas autorisé à se rendre à l’école  

Fiche synthèse envoyée sous peu.  

 

♦Les personnels (atsem, personnel cantine et enseignants) procèdent de même.  

Formation des enseignants et ATSEM aux gestes sanitaires et de barrière par le médecin et 

infirmière de l’éducation nationale 

 

♦Les enfants : à la réouverture de l’école des temps d’échanges avec les enfants sont mis en 

œuvre pour : 

 

Identifier et se former aux gestes barrières (lavage des mains, distanciation physique…) 

Sensibiliser et impliquer les enfants pour que toutes ces prescriptions deviennent des 

rituels. 

 

➔ Maintien de la distanciation physique  

 

 Cette distanciation physique de 1 m permet d’éviter les contacts directs et une 

contamination respiratoire et par gouttelettes.  

 

 

 

Aux abords de l’école :  

♦Pas de parents en attente aux abords de l’école ni dans l’école. 

♦Pas d’enfants (notamment CM) en attente devant le portail aux heures d’ouverture 

 

 

Dans les salles de classes ou cantine :  

♦Mise en place d’une signalétique facile à comprendre pour éviter les croisements entre 

enfants et adultes. 

Un espace de vie de 4m2 par enfant est mis en place.  

♦Chaque enfant est doté de son propre matériel (cahier, trousse, crayons, ciseaux…)  

♦Ventilation régulière des salles (15 min avant la venue des enfants et à chaque sortie) 

 

Dans la cour de récréation 

♦Mise en place d’un planning assurant les sorties différées de chaque groupe en récréation 

♦Activités assurant la distanciation physique mise en place (dessin, jeux de cours 

individuels, Jacques a dit…) 

 

➔ Appliquer les gestes barrières 

Pour les adultes 

♦Port du masque 

♦Lavage des mains 

♦Solution hydroalcoolique  

 

Pour les enfants :  

♦Lavage des mains à raison d’un minima de 10 fois par jour  

 (entrée à l’école, avant de rentrer en classe, avant et après être aller aux toilettes, avant 

après les repas, le soir avant de partir de l’école et en arrivant à la maison). 

♦ mise en place de signaux visuels, gestuels et sonores pour gérer la distance 

 

➔ Limitation du brassage des élèves  

♦Arrivée et départ des élèves aux horaires habituels 

♦Temps de récréation limité à un groupe.  

 

➔ Nettoyage et désinfection des locaux et matériels 

- Avant la réouverture : nettoyage ordinaire puis désinfection selon le protocole.  

- Après la réouverture : nettoyage et désinfection des sols au minimum 1 fois par 

jour 

- Plusieurs fois par jour, nettoyer et désinfecter, surfaces et objets utilisés  

- Sanitaires : toilettes, lavabos, interrupteurs, poignées ; loquets…à chaque passage 

- Points de contacts : régulièrement ( 2 ou 3 fois par jour)  

- Nettoyage approfondi tables, chaises, équipements et matériels en contact avec les 

élèves.  



 

 

 

2. Présentation organisation pédagogique 

Pour prendre le temps de former tous les personnels aux gestes de désinfection, 

nettoyage, gestion des enfants, appropriation de l’espace…. 

 Reprise de la classe le lundi 25 mai si pas de contrordre. 

 

Jusqu’au 25 mai, seuls les enfants de personnels prioritaires seront accueillis 

dans les mêmes conditions (pique-nique et horaires d’école) 

 

 

Cette réouverture s’effectuera comme suit :  

♦Accueil des enfants de GS- CP, CM2 et enfants de personnels prioritaires  

(Soignants, enseignants, policiers…) 

 

♦ PS-MS, CE et CM1 poursuivent la classe en télétravail. 

 

♦ Tous les élèves de GS, CP et CM2 sont accueillis tous les jours comme suit :  

Ecole du bas : 9 CM2 /11 

Ecole du haut : salle 1 : Mme COLIN : 5 GS et 1 CP  

 

Pour poursuivre la cohérence pédagogique pour tous, l’équipe enseignante a décidé 

de poursuivre l’organisation actuelle : envoi d’un programme chaque jour à tous 

les élèves.  

Les élèves présents en classe font le même programme en bénéficiant des conseils 

de l’enseignant et bénéficient de temps de remédiation et d’aide sur des notions 

non comprises pendant la période de confinement.  

 

Gestion du temps d’apprentissage  

GS-> travail axé sur le vocabulaire, phonologie et compréhension orale  

CP-> 2H30 sur le français (phono, compréhension orale et écrite, vocabulaire, 

grammaire…) + 1h 30 de mathématiques  

 

CM-> 2h de français et 1H30 de mathématiques  

Chaque groupe d’enfants bénéficie d’1h par jour d’activités sportives 

 

 

♦ Accueil enfants personnels prioritaires  

Ecole du haut : Mme GUILLOT et Mme PICARD Sylvie ATSEM 

Entre 2 et 7 enfants entre PS, MS + 1 ce1 et 1 cm1).  

 

♦ organisation temporelle 

- Horaires d’école habituels  

- Récréation échelonnée pour l’école du haut  

- Déplacements fléchés dans les locaux  

- Port du masque pour les enfants au bon vouloir des parents (si tel est le cas 

mettre le masque dans une pochette plastique fermée étiquetée au nom de 

l’enfant)  

 

 

3. Organisation périscolaire 

 

A partir du 25 mai 

➔ Reprise du transport avec 4 élèves (GS-CP-CM2) à transporter.  

➔ Service cantine dans la salle des fêtes afin de respecter le protocole 

sanitaire (toilettes...)  

➔ Mise en place d’un plateau par enfant pour limiter les échanges et le 

brassage des personnes 

➔ Temps de pause à travailler : formation à l’animation pour le personnel 

➔ Reprise du service avec RPC : attention Inscription sur ROPACH 48 h à 

l’avance  

 

Jusqu’au 25 mai, pour les enfants du personnel prioritaire-> repas de midi tiré du 

sac. 

 

Pas de garderie, espaces trop petits et personnel réquisitionné pour désinfecter les 

classes.  

 

4. Questions diverses 

 

Association des parents d’élèves se propose de donner des fonds pour matériel si 

besoin.  
 

Séance clôturée à 15h 


